
 
PSYCHOÉDUCATEUR (primaire) 

Remplacement d’un congé de maternité 
35 heures/semaine 

 
 

Nous sommes une organisation en pleine expansion dans les Laurentides, qui a comme mission d’organiser et d’offrir des services 
éducatifs de qualité en collaborant et innovant pour l’avenir de tous.  Notre motivation est d’agir ensemble pour la réussite de nos 
élèves avec confiance, respect et courage.  Un environnement de travail stimulant avec une équipe engagée qui est à l’écoute de 
vos besoins. Un grand espace pour votre autonomie et l’appréciation de votre expertise pour aider l’organisation à réaliser ses 
objectifs. Plus de 4875 employés partagent déjà ces valeurs, serez-vous bientôt des nôtres? 

Être responsable de la prévention, du dépistage, de l’accompagnement et de l’évaluation des difficultés de nos élèves vous stimule? 

Vos qualités professionnelles et vos forces vous permettront de faire la différence avec nous!  Vous serez notamment appelé à : 

 Joindre votre expertise à celle de l’équipe de professionnels qui soutient les élèves présentant des difficultés dans nos écoles; 
 Participer au développement, à la révision et à la mise en œuvre des plans d’intervention en suivant les meilleures pratiques; 
 Accompagner et guider les différents intervenants de l’équipe-école; 
 Utiliser les meilleures stratégies d’intervention pour favoriser la scolarisation ainsi que l’inclusion des élèves en classe régulière. 

 
Vous profiterez : 

 D’un horaire de travail de 8h à 16h ou de 8H30 à 16H30 du lundi au vendredi. 
 D’un salaire se situant entre 46 114 et 82 585$ 
 D’un fonds de pension incomparable, d’un régime d’assurance salaire et des avantages sociaux compétitifs 
 De 20 jours de vacances annuellement, de deux semaines de congé durant la période des fêtes ainsi que de la possibilité 
      d’être en vacances durant la semaine de relâche. 

Vous êtes membre de l’Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec, nous voulons vous rencontrer! Soumettez-
nous votre curriculum vitae par courriel à delamirandea@csrdn.qc.ca avant le 28 janvier 2020 à 16h. 

 

La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord applique un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des minorités visibles, les membres 
des minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Le personnel de la Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (CSRDN) 
est soumis à la Loi sur la Laïcité de l’État.  Cette Loi prévoit, entre autres choses, l’obligation pour l’ensemble du personnel de la CSRDN d’exercer ses fonctions à visage 
découvert. 

Concours P-20-717 

Affichage interne et 
externe  

Du : 2020-01-15 
Au : 2020-01-28 


